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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant :

Avant le 30 septembre 2010, le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la
mise en œuvre d'un pôle financier public constitué autour de la Caisse des dépôts, avec les Caisses
d’épargne, les réseaux mutualistes, Oséo, la Banque postale, Dexia, Natixis, les banques privées,
lequel aurait notamment pour fonction de prendre en charge tout ou partie des intérêts des crédits à
moyen et long terme des entreprises dès lors que ceux-ci intéressent l’investissement productif dans
la formation, la recherche et la création d’emplois de qualité.
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